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Les Mouansois se mobilisent
SOLIDARITÉ UKRAINE

Elle s’appelle Anaïs.
Avec sa mère, elle est venue apporter mercredi soir, dans le local dédié 
situé tout près de l’hôtel de ville, des dons pour les Ukrainiens.
Cet élan de solidarité en faveur du peuple ukrainien ne se dément pas 
depuis l’appel que nous avons lancé ici même, lundi.

Des centaines de kilos d’équipements et de produits de 
première nécessité ont été déjà accumulés.
Le tout premier don que nous avons reçu, lundi, c’est Héléna, 
âgée de 11 ans, qui l’a déposé.
Au delà de la spontanéité et de la générosité d’Héléna, ce 
geste est symbolique parce qu’il porte un message.
Le message d’une génération solidaire, ouverte aux autres, 
connectée au monde, soucieuse du bonheur et des malheurs 
des autres. Une génération qui aspire à vivre dans un monde 
meilleur, un monde en paix.
Ces mots, qui peuvent sonner comme des poncifs bien creux 
mais qui sont d’une implacable évidence, restent cependant le 
meilleur rempart à objecter aux obscurantismes, face au chaos, 
face à la folie de quelques-uns.
La liberté du peuple ukrainien, celle aussi du peuple russe otage 
de son président autocrate aux desseins d’un autre temps, c’est 
aussi la nôtre !
Le maire, le conseil municipal, la ville de Mouans-Sartoux 
tiennent d’ores et déjà à remercier les Mouansoises et les 
Mouansois qui ont répondu à notre appel en faveur des Ukrai-

niens, en apportant des dons, en se portant volontaires pour accueillir des 
réfugiés.
Merci aux bénévoles qui assurent les permanences chaque soir, en mairie, 
parmi lesquels de jeunes Mouansoises et Mouansois. 

Місто Муан-Сарту підтримує український народ
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Chères Mouansoises, Chers Mouansois,

L’édito du maire

Votre maire
Pierre ASCHIERI

La perspective d’une sortie de crise sanitaire commence à s’envisager, les indicateurs 
s’améliorent, les contraintes sanitaires s’assouplissent… Nous pensions aller vers des jours 
meilleurs. Malheureusement, l’actualité du monde ne nous laisse aucun répit, la guerre 
remplace la crise. La guerre, ce mot dont l’évocation nous plonge dans la consternation...
la guerre éclate à 3 heures de Paris, une guerre que Poutine déclare de façon unilatérale, 
envahissant l’Ukraine, pays voisin et ami. Très vite, c’est l’escalade de la rhétorique guerrière 
avec l’évocation d’une troisième guerre mondiale, l’usage possible d’armes atomiques... 
Après la sidération, c’est l’effroi qui nous envahit. Étonnamment, les réactions sont unanimes 
pour condamner l’agression de Poutine. On pointe très souvent, et à juste titre, la frilosité de 
la communauté internationale, jamais très prompte à réagir en cas de conflits ou d’atteinte 
manifeste aux droits de l’Homme. Cette fois-ci, et jusqu’ici, nous pouvons nous féliciter 
de la mise en place de sanctions rapides, massives et qui n’ont rien de symboliques. 
Dans un même temps nous nous sommes tous sentis solidaires de la population ukrainienne 
victime de la folie d’un homme et nos pensées vont aussi au peuple russe pris en otage 
dans cette funeste histoire.

Au-delà de cela, ce sont les citoyens qui se sont spontanément mobilisés et ont répondu 
présents aux appels à l’aide de la population ukrainienne. Les Mouansoises et les Mouansois, 
comme toujours, ont exprimé spontanément leur solidarité, ils ont répondu en offrant des 
biens de première nécessité, en proposant d’héberger des familles de réfugiés ukrainiens. 
La solidarité à l’échelle de notre commune s’organise rapidement grâce à l’engagement de 
chacun, grâce à la mobilisation des services de la ville, du monde associatif. Les biens collec-
tés seront acheminés par l’Association Aide Humanitaire des Pompiers du 06 qui intervient 
régulièrement dans les régions sinistrées.
Ce conflit pourrait durer et pourrait très certainement impacter nos vies, il a été dit, 
le pire pourrait être à venir... Il est essentiel que cette solidarité se poursuive, que nous 
restions unis face à l’adversité, face aux difficultés qui pourraient émerger. 
L’histoire se répète dans ce qu’elle a de plus détestable mais aussi dans ce qu’elle a de 
meilleur, sachons nous nourrir des exemples du passé, sachons nous inspirer 
des situations où les populations ont su affronter avec courage et solidarité 
les évènements tragiques auxquels elles ont été confrontées. 
Sachons, enfin parler de la guerre à nos enfants qui reçoivent comme toujours sans filtre les 
informations du monde, pensons aussi à eux qui ont décidément une jeunesse bien difficile.

« Il est essentiel que cette solidarité se poursuive, 
que nous restions unis face à l’adversité, face aux difficultés 
qui pourraient émerger »
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Les Mouansois se mobilisent
SOLIDARITÉ UKRAINE

Plusieurs tonnes de produits de première nécessité ont déjà été 
déposées en mairie. Vous pouvez continuer à apporter vos dons 
dans le grand local (situé sur le côté droit de la mairie) tous les 
jours de la semaine, de 17 h à 19 h et le samedi matin de 10 h 
à 12 h. Egalement à l’accueil de l’hôtel de ville, de 8 h 30 à 12 
h 30 et de 13 h 30 à 17 heures.
Concernant la collecte de produits de première nécessité, 
les priorités sont : produits pharmaceutiques et de 
premiers soins, aux produits pour bébés (couches, 
petits pots, lingettes), aux produits d’hygiène et 
aux boîtes de conserve (liste mise à jour samedi 5 mars 
2022).
Nous aurions également besoin de cartons, moyens et grands, 
pour pouvoir classer et acheminer vos dons par camion

Accueil des réfugiés ukrainiens
Les Mouansoises et les Mouansois qui souhaitent accueillir 
des réfugiés ukrainiens chez eux peuvent se faire connaitre en 
mairie de Mouans-Sartoux au 04 92 92 47 00 (de 8 h 30 à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
- par la messagerie Facebook Messenger
- par mail : catherine.blossier@mouans-sartoux.net
Merci de préciser votre nom, votre adresse, votre n° de télé-
phone, votre mail et le nombre de couchages que vous mettez 
à disposition.
Vos coordonnées seront transmises à l’Ambassade d’Ukraine en 
France qui vous contactera le cas échéant..
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AGRICULTURE

Une nouvelle serre a été inaugurée aux Jardins de la Vallée de la Siagne 
(JVS), grâce à la Fondation Vinci, le 25 janvier dernier. Un bel outil de 
production bien utile sur un site où les amplitudes de température sont 
importantes. Le président de l’association, Stéphane Bouissou, ainsi que 
tout le bureau ont accueilli leur marraine Madame Camille Blanc-Pellet.

JVS va prochainement proposer la « Formation Tomate », 
de la graine à l’assiette. Cette formation ludique apprendra 
tout sur la tomate, en commençant par le prélèvement de 
la graine pour arriver jusqu’au fruit. Cette formation est 
ouverte à tous, adhérents ou non-adhérents sur notre site 
de Mouans Sartoux, les deux matinées du 2 avril et du 7 
mai. 
La production des JVS est en vente sur le marché de 
Mouans-Sartoux le mercredi après-midi ou sur notre site de 
Valbonne Peïjean de 14 h à 18 h 30.  
Cette année, le samedi matin sur le site des Canebiers 
situé au 2530 route de Pégomas (tout près du stand de tir 
à l’arc), une maraîchère vous accueille et vous propose les 
tous nouveaux plants, nos légumes et nos œufs. 
Un printemps bien chargé pour les responsables et les 
salariés des JVS qui participeront également à l’action 
« Ferme en Ferme » les 23 et 24 avril, à Valbonne. 
Vous y découvrirez et acheter les plants de légumes, fleurs 
et aromatiques pour votre potager. 

Le 8 mai, au parc du Château de Mouans Sartoux, le printemps des 
possibles fêtera l’alimentation durable et le commerce équitable. 
Pour tout renseignement : contact.associationjvs@gmail.com

La ville de Mouans-Sartoux a lancé il y a quelques jours 
son rucher participatif. Tout au long de l’année, 
douze Mouansois encadrés par la MEAD et un apiculteur 
professionnel vont participer à la conduite du rucher au fil 
des saisons et se former aux rudiments de l’apiculture.
A travers ce projet, la Ville de Mouans-Sartoux, via la 
MEAD, souhaite transmettre et partager des connaissances 
relatives au monde des abeilles et à l’apiculture et déve-
lopper un rucher collaboratif servant de support pour parler 
d’environnement, de nature et de biodiversité. 
Pour sa première année d’existence, le rucher participatif 
comptera 10 ruches.
La commune a engagé une demande de labellisation du 
rucher en bio et le miel produit sera en partie redistribué 
aux cantines scolaires de Mouans-Sartoux.
Les participants du rucher se sont réunis récemment pour 
la première fois au domaine de Haute-Combe pour en 
apprendre plus sur l’histoire de l’apiculture et la biologie de 
l’abeille et effectuer les premières manipulations de ruches 
à vide en attendant l’arrivée des essaims au printemps.  

La ville lance son rucher participatif !

Une nouvelle serre aux jardins de JVS 

mailto:contact.associationjvs%40gmail.com?subject=
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ALIMENTATION DURABLE
Le Printemps des possibles 
programmé le 8 mai dans le parc du château

Comme tous les ans depuis 2017, ce festival, porté cette année par 
la Maison du Commerce Équitable et la ville de Mouans-Sartoux, 
regroupe des associations et structures locales autour des thèmes du 
zéro déchet, de l’alimentation durable et du commerce équitable. 

Vous y trouverez de nombreux stands d’informations, des anima-
tions tout au long de la journée (fabrication de soliflores, tableau en 
chutes de tissus, jeu des labels, agroécologie, etc.), des spectacles, 
des tables-rondes, un marché de producteurs locaux et des stands de 
restauration sur place. De quoi ravir les curieux et les gourmands !
Infos à venir sur le programme de la journée :
http://mead-mouans-sartoux.fr/sensibilisation/le-printemps-des-
possibles/ 
La 5e édition du Printemps des Possibles aura lieu 
le dimanche 8 mai de 10 h à 18 h dans le Parc du 
Château. 

L’année 2022 s’annonce bien remplie pour le Citoyen Nourrit la Ville avec 
de beaux projets en cours et à venir. 
En 2022, les participants du projet ont à cœur de développer la dé-
marche, de tisser des partenariats avec les structures locales et de 
s’investir dans les événements de la Ville. Vous pourrez notamment 
retrouver plus d’informations sur la démarche à l’occasion du Troc’Plantes 
le 27 mars 2022 au cours duquel les participants proposeront un atelier 
vannerie et du troc de graines et plantes potagères, à la fête du miel le 
1er mai ou encore lors du festival le Printemps des Possibles le 08 mai où 
vous pourrez aller à la rencontre des membres des potagers collectifs. 
Le Citoyen Nourrit la Ville a également engagé un partenariat avec le 
CCAS de la commune et l’association Chers Voisins pour le développement 
d’ateliers cuisine et jardinage et l’organisation de repas partagés créateurs 

de lien social entre les 
habitants.
Pour sa deuxième 
année d’existence, 
les participants du 
Citoyen Nourrit la 
Ville vont également 
axer leurs efforts au 
développement et à 
la pérennisation des 
potagers collectifs 
lancés en 2021.
Pour ce faire, 

un programme de formations au potager est proposé aux participants 
afin de les accompagner à la production et d’obtenir de belles récoltes 
qui pourront être en partie redistribuées à l’épicerie sociale. Enfin, 2022 
va également être remplie de nouveaux projets comme le lancement du 
rucher participatif, l’extension du potager collectif des Plantiers, le partage 
de jardins entre particuliers ou encore la création d’une forêt nourricière.    
Si vous êtes intéressé(e) pour rejoindre la démarche, n’hésitez pas à 
contacter la MEAD : mead@mouans-sartoux.net .

Le citoyen nourrit la ville : une année 2022 ambitieuse !

http://mead-mouans-sartoux.fr/sensibilisation/le-printemps-des-possibles/ 
http://mead-mouans-sartoux.fr/sensibilisation/le-printemps-des-possibles/ 
mailto:mead@mouans-Sartoux.net 
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Les FAAP sensibilisées aux produits ultra-transformés
Les ateliers de la 4e édition du 
défi FAAP (familles à alimentation 
positive) de Mouans-Sartoux se 
poursuivent !
Récemment a eu lieu une soirée 
ludique et conviviale réunissant 
des foyers des différentes 
équipes.
Elle s’est déroulée en trois 
temps : un bref partage de 
connaissances sur le décryptage 
des étiquettes alimentaires, un  
quiz sur les thèmes de l’alimenta-
tion durable et un défi culinaire !
Les gagnants ont été récompen-
sés par de petites gourmandises 
puis nous avons conclu par 
un moment d’échanges et de 
dégustation des plats concoctés 

par les participants.
Mais ce n’est pas tout !
Un autre rendez-vous était donné 
fin février au Domaine de Haute-
Combe, cette fois-ci pour un 
atelier cuisine et diététique animé 
par deux diététiciennes nutrition-
nistes autour des alternatives 
aux produits ultra-transformés. 
Grâce à un mélange de théorie et 
de pratique, les participants ont 
appris l’importance de limiter la 
part de produits ultra-transformés 
dans leur alimentation. 
L’après-midi s’est terminée par 
une dégustation collective et 
consciente des recettes prépa-
rées !

Dans le cadre du projet 
européen BioCanteens#2, 
la ville de Mouans-Sar-
toux accompagne 
les villes de Liège 
(Belgique), Wroclaw 
(Pologne) et Gavà 
(Espagne) pour les aider 
à améliorer la qualité de 
leur restauration scolaire 
et à développer un projet 
alimentaire ambitieux et 

durable. Début février, la ville de Liège, comptant environ 200 000 habitants, 
s’est ainsi engagée à servir des repas 100 % bio dans ses cantines scolaires d’ici 
2024. En juillet 2021, au début du projet, la cuisine centrale de Liège – servant plus 
de 2 000 repas par jour, ne comptait que 2 % de produits biologiques. Depuis, des 
changements notables ont déjà été introduits dans la gestion des contrats d’approvi-
sionnement et de la cuisine centrale où les cuisiniers eux-mêmes ont aussi commencé 
à traiter des produits frais en plus grande quantité. Moins d’un an plus tard, la ville fait 
un bond en avant considérable grâce à une équipe locale volontariste et dynamique et 
à l’expérience de la ville de Mouans-Sartoux. 
Le bourgmestre liégeois Willy Demayer - l’équivalent du maire en France - déclare 
d’ailleurs que « ce changement est en réalité le point de départ vers une transition 
alimentaire systémique sur notre territoire ».

Cantines 100 % bio : la ville de Liège (Belgique) 
s’inspire du projet mouansois
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Des milliers de grues cendrées ont survolé la commune !
Un immense ballet de milliers de grues cendrées a enchan-
té, dimanche 21 février, en début d’après-midi, le ciel de 
Mouans-Sartoux !
La migration des grues est habituelle en Europe, 
chaque année autour du 20 février. Même si cette migra-
tion n’est pas liée à la météo, elle annonce cependant 
les « beaux jours ».
Le majorité des grues cendrées viennent d’Espagne, 
survolent la Gironde « se dirigent en général vers 
la Scandinavie ou l’Europe de l’Est (Allemagne, Pologne, 
etc.), à la recherche de grandes étendues marécageuses, 
où elles vont pouvoir faire leur nidification ».
Selon les observations faites par plusieurs amateurs 
et passionnés, ce sont plus de 7000 grues qui ont été 
observées dans les Alpes-Maritimes le 21 février, réparties 
en plusieurs escadrilles.
Elles ont été vues notamment en baie de Villefranche-sur-
Mer puis à la Turbie (7480 spécimens), à Berre-les-Alpes 
(700 à 1200 spécimens), à Peillon (1000), 
à Villeneuve-Loubet (2733 comptées sur photos).
Les escadrilles de grues cendrées s’identifient aisément 
par leur déplacement « en forme de V, le cou et les pattes 
tendus sans oublier leur cri si caractéristique qui fait 
qu’elles ne passent pas inaperçu...» 
Un spectacle d’une beauté majestueuse et d’une poésie à 
couper le souffle que seule la nature peut offrir qu’il a été 
possible de contempler dans le ciel mouansois.
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NATURE
Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) : 
1000 espèces animales recensées à Mouans-Sartoux

Dans le cadre de la démarche « Atlas de la biodiversité Communale » 
(ABC) engagée par la commune depuis 2019 pour une durée de 3 ans, 
le Conservatoire des Espaces Naturels PACA vient de rendre ses premières 
conclusions. Ce rapport intègre les inventaires réalisés par les experts du 
CEN-PACA et les observations réalisées par les citoyens.

Au total ce sont plus de 1000 espèces d’animaux qui ont été recensées 
(dont 28 à enjeux) ainsi que plus de 500 espèces florales (dont 8 à 
enjeux fort).
Ainsi Mouans-Sartoux présente une richesse notable en espèces
dites « ordinaires », normales, dans son centre urbain. Bien qu’il s’agisse 
d’un milieu artificialisé et segmenté, la présence de jardins privés et de 
parcs communaux permet de recenser une biodiversité typique du milieu 
urbain.
En plein cœur de la Commune, le Parc du Château se révèle être un atout 
majeur pour le centre-ville. Ce milieu boisé, avec une végétation dense,à 
proximité d’un point d’eau et non fauchée à ras dans la partie arrière du 
site, permet le maintien d’oiseaux et d’insectes (papillons et libellules) et 

est une zone refuge pour les chauve-souris (dont la Pipistrelle de Kuhl). 
Il en est de même avec le jardin du Musée International de la Parfumerie 
(MIP) et sa proximité avec le canal de la Siagne.
En s’appuyant sur les inventaires de 2011 et 2013, et grâce aux données 
supplémentaires acquises lors de cet ABC 2019-2021, plusieurs zones de 
forte richesse spécifique ont pu être mises en évidence :

    • Le secteur Ouest avec la forêt mouansoise s’étalant des Aspres 
aux Canebiers ;
    • Le cœur de ville, avec notamment le Parc du château ;
    • Le secteur Est, agricole au nord, rattaché au lieu-dit de Castellaras 
et descendant le canal de la Siagne jusqu’aux Jardins du MIP.

Quelle est la suite de cette démarche ? 
L’étude approfondie de ce rapport permettra de proposer des orientations 
stratégiques en matière de sauvegarde de la biodiversité qui seront à 
inclure dans le plan local d’urbanisme (PLU) actuellement en révision.
Il s’agira notamment de renforcer et de créer de nouveaux corridors écolo-
giques entre les zones naturelles « est » et « ouest » de la commune (les 
trames vertes), de favoriser le développement des insectes pollinisateurs 
nocturnes par la mise en place de trames sombres avec la poursuite de 
notre politique de réduction de la pollution lumineuse.
Il s’agira également de dynamiser les actions de sensibilisation sur le 
fauchage tardif des pelouses et des zones enherbées. Ceci pour permettre 
une meilleure colonisation d’insectes qui sont la base de la nourriture des 
oiseaux.
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés, en particulier lors du 
Printemps des Possibles, le 8 mai dans le parc du Château et lors de la 
Fête de la Nature le 21 mai aux jardins du MIP.
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Le MUR  #19 réalisé par l’artiste Swed Oner, rend hommage à la communauté harkie de Mouans-Sartoux 
à travers les portraits de Oumelkheir et sa petite-fille Linda. 

A admirer face au CCAS, tout près du boulodrome. 
Proposé par l’association UnWhite.it.

https://www.facebook.com/unwhiteit
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ÉCOLES
Du changement dans les rythmes scolaires  

Une large concertation a été organisée par la commune sur l’organisation 
du rythme de l’enfant pour les trois prochaines années scolaires. 
Elle a été préparée au sein du comité de pilotage du Projet Éducatif Terri-
torial (PEDT) en partenariat avec les APE, les enseignants, les associations 
et les institutions qui nous accompagnent.
Pour prendre sa décision, le maire a sollicité 3 avis consultatifs qui ont 
donné les résultats suivants :

Le sondage auprès des parents :
32 % pour le maintien de l’organisation actuelle
7 % pour la solution 5 matinées et 3 après-midi de classe et 1 de TAP
61 % pour la semaine de 4 jours 
L’avis des conseils d’école :
35,2 % pour le maintien de l’organisation actuelle
3,4 % pour la solution 5 matinées et 3 après-midi de classe et 1 de TAP
61,4 % pour la semaine de 4 jours 
L’avis du comité de pilotage du PEDT :
55 % pour le maintien de l’organisation actuelle
0 % pour la solution 5 matinées et 3 après-midi de classe et 1 de TAP
45 % pour la semaine de 4 jours 
 
Au vu des résultats des consultations, le maire de Mouans-Sartoux a  
proposé à l’Inspecteur d’Académie l’organisation suivante : pour les 3 
prochaines années scolaires sur la base de la semaine de 4 jours.
A partir de cette décision, le comité de pilotage du PEDT a engagé un 
travail de réécriture du Projet Éducatif Territorial. 
Pour cela, le Copil va réfléchir, sur la base d’un rythme scolaire sur 4 
jours, aux meilleures organisations et articulations possible pour le bien 
être et la réussite scolaire des enfants de Mouans-Sartoux qui demeurent 
et doivent demeurer nos préoccupations principales.
L’ensemble des documents concernant les rythmes de l’enfant et l’organi-
sation de la semaine scolaire (comptes rendus des réunions publiques, des 
comités de pilotage, des sondages) sont téléchargeables en cliquant sur le 
lien suivant : https://www.mouans-sartoux.net/espace-telechargement/
category/24-nouveaux-rythmes-scolaires

Depuis son ouverture en mars 2020, l’épicerie italienne 
gérée par Sandro Piu’a souhaité s’inscrire dans une 
démarche de soutien à l’action de l’Épicerie Sociale 
de Mouans-Sartoux.
Sandro Pui’ a fait la généreuse proposition à ses fidèles 
clients d’offrir, s’ils le souhaitent, les remises clients 
de leur carte de fidélité à une cagnotte qu’il a créée. 
Les bénéfices de celle-ci sont convertis en autant 
de chèques-cadeaux de 10 € qui seront distribués 
aux bénéficiaires de l’Épicerie Sociale deux fois par an 
en fonction des résultats de la cagnotte.
Pour les fêtes de fin d’année 2021, ce sont 25 
chèques-cadeaux qui ont été offerts et qui ont fait la joie 
de familles en situation de précarité. 
Ces familles ont ainsi pu découvrir des spécialités ita-
liennes et ont été reçues et conseillées chaleureusement 
comme tout client de l’épicerie italienne. 
Un grand merci à Sandro pour cette magnifique initiative.

SOLIDARITÉ

https://www.mouans-sartoux.net/espace-telechargement/category/24-nouveaux-rythmes-scolaires
https://www.mouans-sartoux.net/espace-telechargement/category/24-nouveaux-rythmes-scolaires
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La 2e fête du vélo en famille de Mouans-Sartoux, organisée par la ville 
de Mouanns-Sartoux, l’association « Choisir le vélo », le comité des fêtes 
et le Crédit Mutuel, se tiendra le 4 juin 2022 à partir de 8 h 30.
Ce sera l’occasion de découvrir (ou redécouvrir) les infrastructures 
cyclables de la commune, les nombreux commerces de proximité et les 
sites touristiques.
Un jeu de piste cycliste (30 mn environ) à suivre à l’heure qui vous 
conviendra, dans le centre du village, permettra de rouler « malin » sur 
les thèmes de la sauvegarde de la biodiversité, la présentation des futurs 
projets d’aménagement cyclable, avec la possibilité de se perfectionner à 
la pratique du vélo et la découverte d’activités sportives.
Cette année, petits et grands auront la possibilité de décorer leur vélo et 
comme l’année dernière il sera mis à disposition un service de prêt de 
vélo (dans la limite du stock disponible). Les inscriptions pourront se faire 
en ligne ou par bulletin papier à retirer à la mairie

La Commune a souligné les besoins d’amélioration des déplacements 
du quotidien, particulièrement sur la bande côtière et le Moyen Pays 
des Alpes-Maritimes.
Elle a dit son accord avec les objectifs généraux du projet qui sont d’aug-
menter l’offre ferroviaire, d’améliorer les temps de parcours, 
d’offrir un service plus fiable en améliorant la performance et la régularité, 
de préserver le développement du Fret ferroviaire, d’améliorer la desserte 
des territoires grâce à de nouvelles gares intermodales, de créer une 
synergie avec les projets urbains structurants sur le territoire, 
L’ histoire de Mouans-Sartoux et du développement de son territoire se 
conjugue depuis 150 ans avec le développement du chemin de fer. 
Déjà, entre 1861 et 1864, les élus et la population de Mouans-Sartoux 
ont agi avec succès pour que le tracé de la ligne Cannes Grasse passe 
au plus près du village. En novembre 1871, le village est en fête pour 
l’inaugurationde l’embranchement Grasse-Cannes. Dès l’interruption du 
trafic voyageurs au cours des années 1970, les habitants et élus 
de la commune se mobilisent,d’abord pour préserver l’emprise de la voie 
ferrée sur l’ensemble du tracé, puis pour la réouverture de la ligne au 
trafic voyageurs. Après bien des mobilisations, la commune obtient, avec 
la Région Provence Alpes-Côte d’Azur, l’inscription de la réouverture 
de la ligne au CPER conclu avec l’État. La ligne Grasse-Mouans-Sartoux-
Cannes-Nice-Vintimille ouvre en 2005. C’est tout l’avantage de cette 
liaison que d’être effectuée sans rupture de charge.
Déjà, on envisage de régler les conflits de circulation à l’embranchement 
de la ligne arrivant de Grasse sur la voie littorale dans l’objectif d’amé-
liorer la fréquence et le cadencement. Ainsi l’offre de service ferroviaire 
connaîtrait un saut qualitatif lui permettant de répondre aux besoins de 
la population vivant au sein du périmètre de Scot’Ouest qui regroupe les 

communautés d’agglomération du Pays Grassois et de Cannes-Pays de 
Lérins.
La réouverture de la ligne refonde l’organisation territoriale et le dévelop-
pement de Mouans-Sartoux. Équipements publics et logements nouveaux 
prennent place à proximité de la gare. Un premier parking modal est amé-
nagé près de la gare. Un nouveau parc de stationnement d’une capacité 
de 245 places, multimodal, est aujourd’hui réalisé au contact du village. 
Un nouveau programme d’aménagement face à la gare, comprenant 
51 logements locatifs pour seniors, un pôle santé de 1800 m² et 1500 
m² d’équipements publics, est sur le point de démarrer. Ainsi, depuis un 
siècle et demi et davantage encore depuis 20 ans, la présence ferroviaire 
structure l’aménagement de la commune. 
L’offre de TER qui permet une liaison sans rupture de charge entre Grasse 
et Vintimille est essentielle au développement de l’usage des transports 
collectifs. Avec la fréquence et le cadencement, la liaison sans rupture de 
charge forme l’un des trois piliers de l’alternative à l’usage de la voiture 
particulière qui asphyxie la Côte d’Azur. 
 
La Commune de Mouans-Sartoux approuve l’ensemble du projet concer-
nant la réalisation de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur et souligne 
la nécessité du raccordement à la ligne littorale de la ligne Grasse Cannes 
en dénivelé.
La réalisation de cette connexion est essentielle à la suppression des 
conflits de circulation. Elle apportera une fiabilité accrue tout en permet-
tant l’augmentation de la fréquence et du cadencement attendue depuis 
la réouverture de Grasse-Cannes aux voyageurs. 
La réalisation de ce projet apportera une nette amélioration de la desserte 
des territoires de Provence Côte d’Azur.

MOBILITÉ
Enquête publique sur la réalisation 
de la nouvelle ferroviaire Provence Côte d’Azur

La 2e fête du vélo le 4 juin 2022
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LA PAROLE AUX ÉLUS
Liste 
d’Union pour la gestion municipale 

Avec l’invasion de l’Ukraine par les troupes de 
Poutine, tous les projecteurs médiatiques sont 
braqués sur cet évènement dramatique. Dans 
un même temps et dans une indifférence quasi 
totale le GIEC a publié son nouveau rapport dont 
les conclusions sont encore plus alarmistes que 
les précédentes sur les changements climatiques 
induits par la hausse de la température globale. 
Ce rapport dénonce une inadéquation des moyens 
mis en œuvre pour faire face à la rapidité de ce 
changement, ce rapport pointe une fois encore 
le manque de volonté politique qui s’illustre 
aujourd’hui avec le non respect des engagements 
de la COP 26 de Glasgow 2021 mais il indique 
aussi que si certaines régions du monde sont 
déjà dans une situation alarmante, des solutions 
permettant de limiter ces bouleversements sont 
encore possibles si des moyens financiers adaptés 
sont mis en œuvre dès maintenant...
			   Pierre ASCHIERI

Liste « Participe Présent »

L’actualité nous rappelle chaque jour la 
nécessité de cultiver et nourrir la solidarité et 
l’entraide au profit de la paix et des généra-
tions à venir.
Cette guerre à nos portes souligne notre 
inter dépendance globale et systémique. Elle 
nous confronte à notre fragilité d’humains 
et à l’équilibre précaire de notre société. Les 
choix des pays afin de garantir nos besoins de 
consommation illimités semblent bien futiles. 
Nos actions ici doivent s’intégrer à l’échelle de 
cette planète.
Échangeons, discutons et poursuivons nos 
efforts. Participons afin que nos choix, orien-
tations et actions politiques s’intègrent dans 
le temps et contribuent à cet équilibre si ténu. 
Apprenons à trouver, ensemble, des solutions 
pour demain. Nos enfants le méritent.
		               Elsa RAIBON

Liste 
« Mouans-Sartoux avec Passion »

Avec l’invasion de l’Ukraine par les troupes 
russes, c’est le retour de la guerre en Europe.
Partout, l’aide humanitaire en faveur d’un 
peuple ukrainien héroïque qui résiste à 
l’assaillant se met en place. Une immense 
sidération étreint la plupart d’entre nous qui 
n’avions jusqu’alors connu que la paix. Situation 
on ne peut plus préoccupante car nul ne sait 
aujourd’hui où s’arrêtera la ligne de front.
Avec la crise du Covid, cette autre actualité 
anxiogène vient télescoper de plein fouet la
campagne présidentielle reléguant le débat 
démocratique au second plan.
Espérons tout de même que sur des probléma-
tiques essentielles - comme l’insécurité ou la
baisse du pouvoir d’achat - il puisse avoir lieu.
Car une nouvelle élection « par défaut » serait 
synonyme de nouvelles fractures dans notre
pays qui n’en manque déjà pas. 
		            Christophe CHALIER

VIE MUNICIPALE
L’essentiel du conseil municipal du 20 janvier 2022
Urbanisme
La commune a organisé une concertation facultative concernant 
la modification du PLU pour permettre l’installation dans la zone de 
Tiragon de locaux de l’entreprise Fendress/Ixel Marine, ainsi que trois 
plateaux de 300 m2 de locaux tertiaires, permettant la création de 15 
emplois sur les 3 ans à venir. Le Conseil a pris acte de la tenue de cette 
concertation qui a fait l’objet de 28 contributions. Cette concertation sera 
suivie d’une enquête publique au cours du 2e trimestre 2022.

Personnel communal
Le Conseil a approuvé l’actualisation du tableau des effectifs, pour 
permettre la prise en compte des avancements de grades, les réussites 
aux concours des agents, et les suppressions de grades correspondantes. 
Le bilan est de 20 créations et 18 suppressions de grades.

Intercommunal
Par ailleurs le Syndicat Départemental des Eaux et du Gaz (SDEG) ayant 
été dissous et intégré dans le SICTIAM, le Conseil a approuvé l’extension 
de compétence des représentants actuels de la commune au SICTIAM 
(M. Raibaudi et M. Faure) aux sujets préalablement de compétence 
SDEG.

Enfance
La Maison d’Éducation à l’Alimentation Durable (MEAD) reçoit des sub-

ventions pour les frais d’hébergement des membres du comité de pilotage 
des projets dont elle a la charge. Le Conseil a approuvé le remboursement 
de ces frais, entièrement couverts par ces subventions.
Comme pour d’autres communes voisines, le Conseil a approuvé la 
convention de répartition des charges de fonctionnement des écoles 
publiques avec la ville d’Auribeau-sur-Siagne pour 3 ans à partir de l’année 
scolaire 2021-2022.

Ecocitoyenneté
L’adhésion de la commune à l’association d’intérêt général Resolis a été 
approuvée. Ce réseau de communes permet des échanges d’expériences 
entre communes sur quatre grands thèmes : agriculture et alimentation 
responsables, solidarité et lutte contre la précarité, médico-social et actions 
transversales.

Chats errants
Afin d’éviter la prolifération des chats errants sur la commune, 
la commune a, comme en 2021, proposé à la Fondation 30 Millions 
d’Amis d’exécuter, avec l’aide de l’association locale École du Chat 
Riviera, un programme de stérilisation de 50 chattes et chats. 
Le Conseil a approuvé la signature d’une convention entre la commune 
et 30 Millions d’Amis, au titre de laquelle cette fondation finance 50 % 
des coûts du cabinet vétérinaire pour les stérilisations.
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VOYAGEZ !
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Le festival Envie d’ailleurs se déroulera 
les 2 & 3 avril prochains 

Premier festival 100 % écotourisme de la région Sud, il rassemble les 
différentes initiatives locales pour vivre l’aventure près de chez vous. 
L’objectif est de mettre en avant une nouvelle façon de voyager :

à pied, à vélo, en kayak, en van aménagé....à travers 8 films, 6 
rencontres voyageurs, 10 artistes de carnets de voyages, plus de 40 
exposants et de nombreux ateliers.

Le festival est le lieu idéal pour :
- trouver des idées week-end, vacances, micro-aventures....
- découvrir des randos à pied, à vélo sur un ou plusieurs jours, seul(e), 
en famille, à tout âge.
- échanger bons plans et astuces avec des voyageurs 
- rêver devant des films d’aventures 
- participer à des ateliers carnets de voyages, yoga, rando, planétarium...
- apprendre à s’orienter, réparer son vélo, choisir son matériel bivouac.

Au programme :
- 8 films d’aventure : en Inde, d’Alaska en Patagonie, sur la Via Alpina, 
sur la route des bergers, en Amazonie, en Alaska, au Mont-Blanc et dans 
le massif des Écrins. Séance de 2 films en présence des réalisateurs. 
5 € sur inscription 
- 6 rencontres voyageurs pour découvrir le ciel étoilé du Mercantour, 
la Loire en Canoë, l Islande en kayak, 50 itinéraires à vélo en France, 
un road trip sur les chemins buissonniers en France, 2 mois à cheval dans 
le Sud de la France. Gratuit sur inscription 
- 10 artistes de carnets de voyages qui nous présente leurs carnets, 
techniques et astuces. Gratuit. Accès libre 
- de nombreux ateliers : voyages sonores, randonnées, initiation à la 
marche nordique, parcours vélo, vente vélos reconditionnés, yoga, plané-
tarium, aquarelle. De 0 a 20 € sur inscription 
- de nombreux exposants : proposant des idées week-ends, des itinéraires 
rando, vélo..., des hébergements insolites, des lieux hors des sentiers 
battus.
Programme et billetterie en ligne sur www.festivalenviedailleurs.com

1 - MAIRIE (Place du Général de Gaulle)
2 - ÉCOLE DE L’ORÉE DU BOIS (120 Route de Tiragon)
3 - LE CHÂTEAU (Rue du Château)
4 - SALLE LÉO LAGRANGE (Place des Anciens Combattants)
5 - MÉDIATHÈQUE (Avenue de Cannes)
6 - CCAS (Square de la Poste)
7 - CENTRE ASSOCIATIF MUNICIPAL (Chemin des Plantiers)
8 - SALLE GABRIELLE ROUSTAN (Rue des Magnans)
9 - ÉCOLE DE L’ORÉE DU BOIS II (120 Route de Tiragon)
10 - SALLE LÉO LAGRANGE II (Place des Anciens Combattants)

Élections Présidentielles dimanches 10 avril (1er tour) et 24 avril (2e tour) 2022
Les 10 bureaux de vote ouverts jusqu’à 20 h

http://www.festivalenviedailleurs.com
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Comme annoncé précédemment, la ville va proposer des ateliers 
de concertation sur la révision du Plan Local d’Urbanisme.
Ces ateliers citoyens seront suivis d’une réunion publique de restitution de 
et d’une exposition publique.
Les résultats de la concertation permettront d’alimenter les orientations 
des élus lors de l’élaboration du PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables).

Le 1er atelier citoyen sera dédié au lien et à la cohérence paysagère 
et architecturale des quartiers (public concerné : adultes):
    • samedi 9 avril de 9 h à 12 h : promenades urbaines (4 points de 
départ au choix - à préciser à partir du questionnaire) puis partage des 
constats, des interrogations et restitution par groupe
Le 2e atelier citoyen sera centré sur le devenir du centre-ville (public 
concerné : adultes) et s’articulera autour de plusieurs axes :
    • image et ambiance urbaine
    • confort du cadre de vie
    • capacité d’absorption du développement urbain
    • durabilité des aménagements

Le 2e atelier est planifié en deux parties :
    • 1re partie : date à confirmer. Ce temps de concertation « ouverte » 
s’organise autour d’un atelier dynamique de mise en situation (format 
tables rondes) avec les habitants, pour les interroger sur leurs vécus et 
partager les constats et expériences. Cet atelier doit permettre de croiser 
les regards pour commencer à dessiner sa ville de demain.

    • 2e partie : date à confirmer. 4 thématiques seront particulièrement 
traitées :
        - La place de la nature en ville
        - La place du piéton en ville
        - La mixité adaptée des usages 
        - Mutabilité du bâti

Un 3e atelier : ma ville et moi (public concerné : jeunes).
Ces ateliers ont pour objectifs de recueillir les perceptions que les jeunes 
ont de leur environnement quotidien (leur trajet vers école, leurs activités 
dans la ville) afin de leur permettre d’imaginer et proposer des évolutions 
de leur ville de demain.
    • Après les vacances de printemps 2022 (entre le 28 avril et le 27 
mai), sur le temps du périscolaire (pour les élémentaires des 3 écoles) 
et pause méridienne (pour le collège de la Chênaie)
Un atelier en lien avec MEAD sur la thématique agricole se tiendra 
le mercredi 4 mai.

Des ateliers techniques avec les acteurs du territoires, tels que la CAPG, 
CASA, CAPL pour les questions mobilités, et la DDTM et Terre d’Urba 
pour les enjeux des dents creuses et les enjeux du SCOT, se tiendront en 
parallèle des ateliers citoyens. Ces ateliers citoyens seront uniquement 
accessibles sur pré-inscription.
Un questionnaire est à votre disposition à l’adresse suivante (ou en 
flashant le QR code ci-dessus), afin de vous positionner sur les ateliers 
qui vous intéressent :
 https://form.dragnsurvey.com/survey/test/6218fbd67d6dd81f-
184dadc5?page=0

 https://form.dragnsurvey.com/survey/test/6218fbd67d6dd81f184dadc5?page=0
 https://form.dragnsurvey.com/survey/test/6218fbd67d6dd81f184dadc5?page=0
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DÉCHETS
La déchetterie de Mouans-Sartoux est 
ouverte du lundi au samedi de 8 h 00 à 
11 h 45 et de 14 h à 16 h 45. 
Son accès y est gratuit pour les particu-
liers. Elle est située au 2 000 route de 
Pégomas à Mouans-sartoux (à proximité 
de l’école F. Jacob)
Chaque foyer peut désormais y déposer 
gratuitement jusqu’à 1,5 tonne de déchet 
par an.
Chacun doit apporter ses encombrants à 
la déchèterie (frigo, lave-linge, canapé, 
meubles, etc.), le petit électroménager, 
les matériels informatiques, mais égale-
ment, portables, ampoules, néons, piles 
et batteries, des pneumatiques, gravats et 
huiles de friture
Concernant les déchets verts (tonte, 
déchet de taille), il ne faut surtout pas 

les brûler ! La combustion de 50 kg de 
déchets verts dégage autant de particules 
fines que 6000 km avec une motorisation 
diesel !) 
Il est préférable de broyer ces déchets 
pour en faire du paillis pour le jardin ou à 
défaut les transporter à la déchèterie.
Concernant les biodéchets issues des 
préparations alimentaires (épluchures, 
coquilles d’œufs, marc de café, …) 
donnons-leur une nouvelle vie en les 
déposant dans un composteur.
Le service collecte de la CAPG met à 
disposition gratuitement des composteurs 
individuels (collecte@paysdegrasse.fr ). 
A défaut, il est possible de les déposer 
dans l’un des composteurs publics répartis 
sur la commune.

La nuit, c’est la moitié de la vie…Chaque jour, la vie est un cycle nourri autant par le jour 
que par la nuit. En une cinquantaine d’années les humains ont totalement bouleversé cette 

alternance naturelle du jour et de la nuit développant de manière anarchique et dispropor-
tionnée l’éclairage artificiel extérieur.

Après un travail sur les durées d’extinction de l’éclairage public, la commune poursuit 
ses efforts dans la modernisation progressive des installations d’éclairage public. 
Modernisation qui se traduit en particulier par l’usage de LED.
Elles permettent de maîtriser l’intensité et la température de couleur, limitant ainsi 
l’impact sur la faune nocturne. Les LED permettent aussi de réduire la puissance en 
milieu de nuit le long de notre boulevard urbain.

Concernant l’éclairage des enseignes, des façades commerciales ainsi que l’éclairage 
intérieur des bureaux et commerces, celui est réglementé par le décret de décembre 

2018. A titre d’exemple, ce texte impose en particulier l’extinction des enseignes 
à 23 h, celui des bureaux et commerces une heure après la cessation d’activité.

La commune a engagé une action de sensibilisation des acteurs économiques pour respecter 
au mieux ce décret conduisant à des économies d’énergie et par conséquent à une réduction 

de notre impact sur l’environnement.

ÉCLAIRAGE
La commune mise sur l’éclairage LED 
pour maîtriser sa consommation d’énergie

mailto:collecte%40paysdegrasse.fr%20?subject=
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28E FETE DU MIEL
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Guillaume Musso

La fête du miel de Mouans-Sartoux est de retour !
Dimanche 1er mai 2022, et après 2 ans de fêtes « aménagées » pour cause de covid, 
les apiculteurs professionnels de Provence se réuniront pour une 28e édition de la Fête 
du Miel de Mouans-Sartoux qui retrouve son format traditionnel.
Ce rendez-vous annuel incontournable des Apiculteurs en Provence avec le grand public 
proposera aux visiteurs de participer, tout au long de cette journée, à l’ensemble des 
animations gratuites qui font le succès de cette manifestation (Ateliers, jeux, décou-
vertes, musiques et surprises gourmandes… )
Des exploitations apicoles venues de toute la région présenteront miels et autres pro-
duits de la ruche. Des places seront réservées à d’autres exploitations agricoles (huile 
d’olive, fromage, vins, citron de Menton)
Dimanche 1er mai 2022 de 10 h à 19 h sur les places de la mairie 
et dans le parc du château. Entrée libre.

L’agenda culturel
en mars et avril 

 - 12 mars - Semaine du Cerveau  (Escape Game, spectacle...) - médiathèque 
- 16 au 22 mars - Semaine du Court Métrage - médiathèque 

- 26 mars - 14 h - Atelier Jeunesse avec « Les ateliers illustrés » - médiathèque
- 30 mars  – 10 h 30 – Lecture Jeunesse par Marguerite et Marguerote

- 18 mars – 20 h – Conférence Art Science Pensée – Aquarium de la médiathèque
- 25 au 27 mars – Spectacle de la Cie du Cèdre Bleu - château

- 26 mars - 20 h - Concert Cie Eime – Aquarium de la médiathèque
- 27 mars - 15 h - Après-midi dansant - ACCBMS - salle Léo Lagrange

- 1er avril – Inauguration du M.U.R avec l’artiste Horor
- 8 avril - 20 h - Audition Flûte – église

- 15 avril – 20 h – Conférence Art Science Pensée – Aquarium de la médiathèque
- 30 avril - Concert Cie Eime - médiathèque

Du 28 au 30 avril le Festival Art Plastique Enfants est de retour !
Ce festival organisé par l’Inspection académique regroupe et expose pendant 3 jours 

dans la forêt du château les œuvres réalisées par les écoliers et collégiens autour
du thème « Action - Création ! ». L’occasion pour les familles et le public

de découvrir le travail réalisé depuis 7 mois par les enseignants et les élèves
qui s’expriment de façon originale sur ce thème
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CULTURE

Début mars, d’importants travaux ont été réalisés dans la salle 1 qui a été complète-
ment refaite à neuf du sol au plafond, de l’écran aux fauteuils, du projecteur au son. 
L’occasion de profiter dans les meilleures conditions des films à 4 € pour Le printemps 
du Cinéma qui se déroulera du 20 au 22 mars.

Devenez contributeur du film « La Fabrique des pandémies » 
Le 28 avril prochain le Festival du Livre projettera en avant première « La Fabrique des 
pandémies » de Marie-Monique Robin en présence de la réalisatrice.
Afin de soutenir la production du film et de permettre que celui-ci existe le Festival 
du Livre met en place une billetterie spéciale à 15 € dont 9,5 € seront reversés 
directement à la production. 
Pour acheter vos places dès à présent rendez-vous sur :
www.lefestivaldulivre.fr/la-fabrique-des-pandemies 
Renseignements : 04 92 92 47 24 – festivaldulivre@mouans-sartoux.net 

Le cinéma La Strada fait peau neuve 
et fête le printemps !

Avec plus de 1 500 visiteurs chaque 
année, le festival de la photo de 
Mouans Sartoux est un rendez-vous 
incontournable prisé par les photo-
graphes amateurs et professionnels 
de la région PACA.
Débutants, experts ou professionnels 
trouveront les outils et les conseils 
pour les aider dans leur choix de 
matériel et dans leurs pratiques 
photographiques.
Cette année un lieu unique au centre 
du village : le gymnase René Friard, 
256 avenue de Cannes.

Au programme : 
- rencontre avec les deux photo-
graphes invités d’honneur : Alain Dor-
nier (prix du jury du Festival 2019 
pour son exposition « De l’ombre naît 
la lumière») et Nicolas Landra (prix 
du public du Festival 2019 pour son 
exposition « Ecce Homo ».).

- Nombreuses expositions par des 
photographes individuels et des clubs 
photos de la région dans un lieu 
unique pour un Festival unique (plus 
de 70 exposants, 1000 clichés).
- Vente de matériel photo : neuf et 
occasion
- Prix du public décerné à un expo-
sant individuel, prix du jury décerné 
par des professionnels de la photo, 
prix pour les gagnants du marathon
Remise des prix le dimanche 17 Avril 
2022 à 18h.
Liens : https://photomouans.com/
festival
Pour tout renseignement : festival@
photomouans.com
Entrée 4 € pour 2 jours, gratuit 
moins de 18 ans et PMR avec 
accompagnant, 
1 € de plus pour participation au 
marathon photo.

Le 34e festival photo
les 16 & 17 avril

http://www.lefestivaldulivre.fr/la-fabrique-des-pandemies
mailto:%20festivaldulivre%40mouans-sartoux.net%20?subject=
https://photomouans.com/festival
https://photomouans.com/festival
mailto:festival%40photomouans.com%20?subject=
mailto:festival%40photomouans.com%20?subject=
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En accueillant l’exposition Camille Graeser, devenir un artiste concret, 
l’eac. proposera pour la première fois une exposition monographique consa-
crée à l’artiste dans une institution publique française.
Né à la fin du XIXe siècle, Camille Graeser commence sa formation artistique 
en même temps que naissent les avant-gardes artistiques de la modernité. 
Il devient l’un des tout premiers peintres non-figuratifs suisses. Aîné du 
fameux groupe des « Concrets zurichois », il développe une approche particu-
lière de l’art concret privilégiant le rythme musical et un certain sens poétique.
Soucieux d’inscrire sa collection dans une histoire de l’art concret, Gottfried 
Honegger a acquis dès 1956 une œuvre de ce pionnier de l’art concret suisse.

Dans la toile Musikale Valenz, Camille Graeser développe une abstraction 
géométrique initiée par la loxodromie. Ce terme emprunté au domaine 
mathématique, la trigonométrie sphérique, désigne chez Graeser une rupture 
avec la représentation traditionnelle d’imitation dans une volonté de peinture 
autoréférentielle. Cette libération du fond et de la forme met en place un 
système pictural en quête d’absolu.
L’exposition montrera l’évolution du travail de Camille Graeser depuis les pre-
miers dessins figuratifs jusqu’aux derniers travaux, radicaux et parfaitement 
emblématiques de l’art concret.
Les thématiques abordées montreront l’importance de certains thèmes 
comme la figure humaine ou la musique. Le parcours insistera également sur 
les liens artistiques et amicaux que Camille Graeser a su nouer tout au long de 
sa carrière avec l’avant-garde européenne (le Surréalisme, Allianz, De Stijl,
les Concrets Zurichois).

L’exposition permettra ainsi d’appréhender toutes les facettes de l’œuvre 
de l’artiste, rejoignant le principe cher à l’art concret d’intégration de l’art 
à la vie quotidienne. Une présentation de dessins, documents d’archives et 
pièces de mobilier témoignera de l’apport de Camille Graeser au design et à 
l’architecture d’intérieur au XXe siècle.
Les œuvres présentées proviendront essentiellement de la succession 
Camille Graeser, complétées par d’autres collections privées ou d’institutions 
publiques.

Exposition à découvrir au château de Mouans-Sartoux 
du 12 mars au 12 juin 2022
l’eac. est ouvert du mercredi au dimanche 
(période du 1er oct. au 30 juin) de 13 h à 18 h.
www.espacedelartconcret.fr
04 93 75 71 50.

Camille Graeser, pionnier de 
l’art concret, exposé à l’eac.

Découvrez les Baby 
visites : l’art des 
tout-petits, dimanche 
20 mars à partir de 10 h 
30, ouvert de 3 à 18 mois 
L’eac. invite les bébés à dé-
couvrir les œuvres à travers 
l’éveil des sens : regarder, 
toucher, écouter. Profiter 
d’un moment privilégié, 

tout en douceur. Sensorielle et participative, cette visite est avant 
tout l’occasion de s’accorder du temps en famille. 
Réservation : 04 93 75 71 50 - briand@espacedelartconcret.fr

« Chaise Rouge Bleue » 
de Gerrit Thomas Rietveld

http://www.imprimvert.fr/page/1/Accueil
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